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Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les limites des compétences du maire en
matière de lutte contre la maltraitance animale. Dans de nombreuses communes, les habitants se tournent
spontanément vers le maire lorsqu'ils sont témoins de situations de maltraitance animale. Or en l'état du droit, ce
dernier ne dispose que de compétences très limitées dans ce domaine, la répression relevant essentiellement
des services de l'État et de l'autorité judiciaire. Face à une sensibilité croissante des concitoyens à la condition
animale, les maires se retrouvent en première ligne, sans moyens juridiques clairement identifiés ni outils
opérationnels adaptés pour agir efficacement ou orienter les signalements, ce qui peut conduire l'élu local à un
sentiment d'impuissance. Dans ce contexte, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de faire
évoluer le cadre juridique afin de mieux associer les maires à la prévention et au signalement des faits de
maltraitance animale, notamment par un renforcement de leurs prérogatives, une clarification de leurs pouvoirs
ou une amélioration de la coordination avec les forces de l'ordre, les services vétérinaires et les associations de
protection animale.
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